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SEANCE N°11 DU 9 SEPTEMBRE 2019 :  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le neuf septembre deux mille dix-neuf, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni 

à la Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno GUIDON, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 22 juillet 2019 

Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Benoît CLAVEL, Frédéric GILSON, Corinne 

GOBBER, Nadia JOSSERAND, Julie LATHUILLE, Philippe ROISINE. 

Absents : Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI, Christophe GEORGES, Jean-Claude LOYEZ (excusé), 

Stéphane PACCARD, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 

A donné pouvoir : Jean-Claude LOYEZ à Philippe ROISINE 

Nadia JOSSERAND a été élue secrétaire de séance. 

 

 

DEL_11542019.  

Objet : Plan de formation mutualisé au profit des agents des 

collectivités du territoire n° 7 « Le Grand Annecy ».  

 
Vu la loi n° 84 - 53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique  territoriale, 

Vu la loi n° 84 - 594 du 12/07/1984 modifiée relative à la formation des 

agents de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 85 - 552 modifié du 22/05/1985  relatif à l’attribution aux 

agents de la fonction publique territoriale  du congé pour formation 

syndicale, 

Vu le décret n° 85 - 603 modifié du 10/06/1985 relatif à l’hygiène et à la 

sécurité du travail dans la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2007 -1845 du 26/12/2007 relatif à la formation 

professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction 

publique territoriale, 

Vu les décrets n° 2008 - 512 et n° 2008 - 513 relatifs à la formation 

statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux, 

Vu le décret n° 2008 - 830 du 22/08/2008 relatif au livret individuel de 

formation, 

Vu l’avis favorable du Comité Technique du Centre de Gestion de la 

Haute-Savoie en date du 27 juin 2019, 

 

Monsieur le Maire rappelle que la loi du 12 juillet 1984 relative à la 

formation des agents de la Fonction Publique Territoriale impose aux 

collectivités d’établir pour leurs agents un plan de formation annuel ou 

pluriannuel présenté pour avis au Comité Technique dont dépend la 

collectivité. Cette obligation a été réaffirmée par la loi n° 2007-209 du 

19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale. 

 

Ce plan de formation mutualisé se compose de : 

- Les objectifs, 

- Le recensement des besoins de formation, 

- Le règlement de formation propre à la collectivité. 

Le plan de formation mutualisé, détaillé, est en pièce jointe, vous 

pourrez en prendre connaissance. 

 

Dans ce cadre, le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de la Haute-Savoie (CDG74) et le Centre National de la 
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Fonction Publique Territoriale (CNFPT) ont conduit un projet 

d’accompagnement à la rédaction d’un plan de formation mutualisé 

sur le territoire n° 1 « Chablais/Lac Léman ». 

 

Ce projet permettra notamment au CNFPT d’organiser des formations 

sur le territoire concerné. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

- DECIDE d’approuver le plan de formation mutualisé tel qu’il a été 

validé par le Comité Technique du Centre de Gestion de la 

Haute-Savoie. 

 

 

  

 

 

 

 

DEL_11552019. 

Objet : Approbation des statuts modifiés de la Communauté de 

Communes des Vallées de Thônes. 

 

 

Monsieur le Maire rappelle, qu’au cours de l'année 2016, la CCVT a 

adopté des nouveaux statuts, notamment pour intégrer les 

compétences dévolues par la Loi portant Nouvelle Organisation 

Territoriale de la République n°2015-991 du 07 août 2015, dite Loi 

"NOTRe". 

Ces nouveaux statuts ont été approuvés par arrêté préfectoral du 09 

février 2017. 

Ils ont ensuite été modifiés, en vertu de la Loi n°2014-58 du 27 janvier 

2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation 

des Métropoles, dite Loi "MAPTAM", qui a confié aux Établissements 

Publics de Coopération Intercommunal (EPCI) à fiscalité propre, une 

compétence exclusive et obligatoire, relative à la Gestion des Milieux 

Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI) au 1er janvier 

2018. 

Par la même occasion, il a été non seulement ajouté la possibilité de ne 

plus solliciter l'accord des Conseils municipaux des communes membres 

au vu de l'article L5214-27 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT), afin de faciliter la procédure d'adhésion de la CCVT à un (ou 

des) Syndicat(s) Mixte(s), ainsi que l’intitulé de la compétence “Gens du 

voyage” complété, pour inclure les terrains familiaux locatifs, définis aux 

1° à 3 ° du II de l’article 1er de la Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000, relative 

à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage. 

Depuis, le Conseil Communautaire a approuvé par délibération 

n°2019/014 en date du 29 janvier dernier, une convention de 

partenariat et de participation financière pour le maintien de l’abattoir 

du Pays du Mont-Blanc. 

Cependant, les services du contrôle de légalité de la Préfecture de la 

Haute-Savoie ont apprécié que la CCVT ne disposait pas de 

compétence à cet effet, invitant en conséquence la Collectivité, à 

procéder à une modification statutaire. 
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Pour rappel, l’abattoir du Pays du Mont-Blanc, installé à MEGÈVE, a 

réouvert ses portes fin 2012, après une restructuration globale de 

l’équipement.  

Il est l’unique abattoir public de la Haute-Savoie, le seul qui soit multi-

espèces et qui propose ponctuellement un abattage rituel.  

Ses activités d’abattage et l’atelier de découpe, permettent à la 

profession agricole d’organiser des circuits courts de valorisation de la 

viande auprès de consommateurs variés. 

Le fonctionnement de cet abattoir, notamment les contraintes 

apportées par les nécessités de service public, ne permet pas au 

gestionnaire du service de participer financièrement à la hauteur des 

investissements réalisés autrefois par le Syndicat mixte Pays du Mont-

Blanc et poursuivis à ce jour par la Communauté de Communes Pays 

du Mont-Blanc (CCPMB) propriétaire, associée à la Communauté de 

Communes de la Vallée de Chamonix Mont-Blanc (CCVCMB), par 

conventionnement.  

À défaut du paiement d’une contribution suffisante par l’exploitant de 

la structure, ces 2 intercommunalités assumaient seules jusque-là, le 

déficit du service (représentant environ 120 000 € /an). 

L’abattoir étant une structure publique, il a pour vocation d’accueillir 

tous les utilisateurs potentiels : petits ou plus gros éleveurs, pour une ou 

plusieurs bêtes. Mais, le nombre important d’utilisateurs (220), associé à 

des quantités parfois réduites, engendre un surcoût de fonctionnement 

lié au temps d’accueil, estimé à 30 000 € / an.  

En conséquence et afin de confirmer l’intérêt des différentes 

intercommunalités dans le maintien de cet outil, il a été proposé 

d’établir un partenariat pour partager une partie des surcoûts liés aux 

contraintes de service public et réduire le déficit assumé par la CCPMB 

et la CCVCMB. 

Les 5 intercommunalités concernées ont décidé de contribuer au 

prorata de l’utilisation de l’équipement par les éleveurs installés sur leur 

territoire respectif (au vu de l’adresse du siège de l’exploitation), sur une 

base de calcul initial de 30 000 €.  

 

La contribution financière de chaque EPCI a été établie comme suit : 

 

 

Collectivités/Nom 

de l’EPCI 

Nombre moyen 

d’utilisateurs en 

2016 et 2017 

Part des 

utilisateurs 

provenant 

de la 

collectivité 

Participation 

correspondante 

sur le surcoût 

de 30 000 € 

CCPMB et 

CCVCMB 
100 75,19 % 22 556,39 € 

CCVT 16 12,03 % 3 609,02 € 

CCMG - CC 

Montagnes du 

Giffre 

9,5 7,14 % 2 142,86 € 

CCHC - CC Haut-

Chablais 
7,5 5,64 % 1 691,73 € 

TOTAL 133 100 % 30 000 € 
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Au vu des informations présentées et afin de permettre à la 

CCVT de contribuer au maintien de l’abattoir du pays du 

MONT-BLANC, en participant au surcoût de fonctionnement 

dudit équipement, lié aux contraintes de service public et 

réduire le déficit assumé par la CCPMB et CCVCMB, il est 

proposé une modification des statuts de la CCVT visant à 

ajouter au titre de ses compétences supplémentaires, un article 

6-5-3 relatif aux autres compétences, intitulé : ”Gestion et 

exploitation de l’abattoir du Pays du MONT-BLANC ”. 

 

Il est également rappelé qu'en termes de procédure, 

l'approbation de cette nouvelle compétence et par 

conséquent, des statuts modifiés de la CCVT, suppose 

l'accomplissement de 3 étapes successives : 

1. le Conseil communautaire de la Communauté de communes 

doit approuver par délibération, les nouveaux statuts au vu de 

la compétence adoptée par la CCVT, telle que présentée ; 

2. les Communes membres ont ensuite un délai de 3 mois pour 

se prononcer sur ceux-ci, à la majorité qualifiée (les 2/3 des 

communes de la CCVT représentant la ½ de la population, ou 

l'inverse, avec l'accord obligatoire de la Commune la plus 

nombreuse, si elle représente plus du ¼ de la population totale). 

Le silence gardé pendant ce délai vaut acceptation. Aussi, 

seront notifiés aux Communes membres à cet effet : 

 la délibération du Conseil communautaire approuvant les 

nouveaux statuts ; 

 la délibération N°2019/002 de la CCVT en date du 29 

janvier 2019, relative à la dernière définition de l'intérêt 

communautaire ; 

 l'arrêté préfectoral n° PREF/DRCL/BRCL - 2015-0024 du 25 

août 2015, constatant le nombre et la répartition des sièges 

au sein du Conseil communautaire de la CCVT ; 

3. Monsieur le Préfet doit ensuite prendre, si cette majorité 

qualifiée est réunie, un arrêté approuvant les statuts 

modifiés, afin qu'ils soient effectifs à compter du 1er janvier 

2020. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

 APPROUVE, conformément aux articles L5211-7 et L5211-20 

du CGCT, les statuts modifiés de la CCVT et ci-joints, au titre 

de la prise de compétence : ‘’Gestion et exploitation de 

l’abattoir du Pays du MONT-BLANC ’’ ; 

 AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toute décision et à 

accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la 

présente délibération du Conseil Municipal, et notamment 

à la notifier, accompagnée des statuts modifiés, aux 

Communes membres, ainsi qu’à saisir Monsieur le Préfet aux 

fins qu’il approuve par arrêté, les nouveaux statuts de la 

CCVT, pour une prise d’effet juridique à compter du 1er 

janvier 2020. 
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ANNEXEDEL_11552019. 
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DEL_11562019. 

Objet : Marché de déneigement. Sortie de Nicole BERNARD-BERNARDET 

 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal sa décision du 30 

juillet 2019 de relancer un appel à candidature pour les prestations de 
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déneigement et de salage sur l’intégralité des voies et places 

publiques. 

 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée, suite à la publication sur la 

plateforme MP74 et sur un journal, une candidature a été déposée par 

l’entreprise BEBER TP. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- ACCEPTE l’offre de l’entreprise de Monsieur Christophe BERNARD-

BERNARDET (BEBER TP SARL) pour les prestations de déneigement 

et de salage des voies et places publiques ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents 

à ce marché. 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_11572019. 

Objet : Vente de l’engin de déneigement (porte outil hydrema) et de 

ses accessoires. 

 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal les 

différentes propositions faites pour l’achat de l’engin de déneigement 

(porte outil hydrema) et ses accessoires (saleuse ACOMETIS, étrave 

SICOMETAL, 4 chaînes à neige, bras téléscopique avec godet, caisse). 

 

Monsieur le Maire explique l’offre la plus intéressante a été faite par 

Monsieur Benoit CLAVEL pour l’entreprise Benoît Paysage à hauteur de 

20.000 €. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- DECIDE de vendre l’engin de déneigement (porte outil hydrema) et 

ses accessoires (saleuse ACOMETIS, étrave SICOMETAL, 4 chaînes à 

neige, bras téléscopique avec godet, caisse).à Monsieur Benoît 

CLAVEL au nom de l’entreprise Benoît Paysage pour un montant de 

20.000 €. 

- DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire pour signer tous les 

documents nécessaires à cette affaire. 
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DEL_11582019. 

Objet : Subventions aux associations année 2019. 

 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le montant des 

subventions allouées à diverses associations locales ou d’utilité 

publique lors de la séance du conseil municipal du 21 mars 2019. 

 

Monsieur le Maire explique l’association USEP Serraval Le Bouchet a 

acheté du matériel scolaire et elle a besoin pour couvrir ces dépenses 

d’une subvention supplémentaire. 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- FIXE comme suit le montant de la subvention supplémentaire 

allouée à l’organisme suivant : 

USEP SERRAVAL LE BOUCHET  117,75 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

SEANCE N° 9 : DEL_11542019 ; DEL_11552019 ; ANNEXEDEL_11552019 ; DEL_11562019 ; DEL_11572019 ; 

DEL_11582019. 

AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 10 SEPTEMBRE 2019 

Bruno GUIDON Nicole BERNARD-

BERNARDET 

Benoît CLAVEL Frédéric GILSON 

Corinne GOBBER Nadia JOSSERAND Julie LATHUILLE Philippe ROISINE 
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